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DFJP

Madame Eveline Widmer-Schlumpf

Conseillère fédérale

Office fédéral des migrations (ODM)

Division nationalité
3003 Berne-Wabern

Berne, le 15 février 2010
Consultation sur la révision totale de la loi sur la nationalité
Madame la Conseillère fédérale,

Mesdames et Messieurs

Nous vous remercions de nous donner la possibilité de nous exprimer sur ce projet et c’est bien volontiers que nous vous faisons part de notre avis. Permettez-nous d’émettre quelques considérations générales avant de répondre aux questions du questionnaire.
Considérations générales

Concernant les objectifs principaux du projet, nous approuvons sans réserves :

· la simplification et l’harmonisation des procédures et la clarification du rôle respectif des autorités cantonales et fédérales ;

· l’harmonisation des exigences cantonales et communales relatives aux délais de résidence en choisissant la variante 2
· la diminution de la durée de séjour exigée en Suisse de 12 à 8 ans. 

· l’adhésion de la Suisse à la Convention européenne sur la nationalité vu que plus rien ne s’y oppose depuis qu’il existe un droit de recours au niveau cantonal contre les décisions de naturalisation discriminatoires. Cela renforcerait la position et la crédibilité de la Suisse pour le travail qu’elle effectue dans les domaines de l’Etat de droit et du respect des droits de l’homme, au sein du Conseil de l’Europe.
Nous rejetons par contre :
· le renforcement des exigences d’intégration. Il est certes souhaitable que l’on harmonise la terminologie du droit de la nationalité avec celle du droit des étrangers. Mais alors si la notion « d’intégration réussie » est un préalable à l’octroi d’une autorisation d’établissement, on devrait par conséquent renoncer à un nouvel examen lors de la procédure de naturalisation, s’il n’y a pas d’indication qui s’y oppose. Le renforcement des exigences d’intégration n’est aussi soutenable que d’une manière plus différenciée en tenant mieux compte des capacités linguistiques et d’intégration socio-professionnelle qui peuvent fortement varier selon le niveau éducatif et les possibilités de participation à la vie de la société et professionnelle pour les personnes concernées. 

Enfin, la procédure de naturalisation ne devrait pas seulement être vue comme l’ultime étape d’une intégration réussie. La naturalisation doit aussi être envisagée comme une démarche ou un processus en cours permettant d’approfondir et de parfaire une intégration voulue et en bonne marche, en particulier pour les personnes ayant des difficultés d’ordre linguistique (par exemple si la personne a déjà un très faible bagage scolaire) ou d’intégration au marché du travail.

· le fait que seuls les titulaires d’une autorisation d’établissement puissent déposer une demande de naturalisation. Cela discrimine des candidats à la naturalisation en fonction de la nationalité étant donné que le nombre d’années requis pour obtenir un droit à une autorisation d’établissement varie s’il existe un accord ou une convention d’établissement entre la Suisse et le pays concerné (5 ans, en particulier les pays de l’UE et 10 ans pour les autres pays en schématisant). Plus de 95% des personnes naturalisées par la voie ordinaire sans autorisation d’établissement proviennent d’Etats tiers. Le fait qu’autant de personnes naturalisées ne soient toujours pas en possession d’un permis d’établissement alors qu’elles séjournent depuis 12 ans ou plus dans notre pays s’explique de différentes façons : longue procédure de demande d’asile, grandes différences dans la pratique des cas de rigueur selon les cantons, raison d’études etc.
En outre, comme la durée de séjour exigée en Suisse pour déposer une demande de naturalisation est réduite de 12 à 8 ans, on risque d’avoir un nombre important de personnes au bénéfice d’une autorisation de séjour, déjà très bien intégrées en Suisse mais qui ne pourront pas se faire naturaliser, par exemple suite à une interruption de séjour ou pour d’autres motifs. 
( Vu que le critère de l’établissement neutralise l’effet d’une durée de séjour moindre et discrimine les personnes provenant d’Etats tiers, il faut y renoncer.

Intégrer dans la révision les propositions de la CIP-N
Tandis que de nombreuses dispositions veillent à ce que les personnes qui ont perdu leur nationalité suisse d’office puissent la réacquérir ou l’acquérir de manière facilitée, le projet de loi ne prévoit aucune facilitation pour les étrangers de la deuxième, respectivement de la troisième génération. C’est pourquoi, nous vous proposons de reprendre et d’intégrer dans le projet les propositions de la Commission des institutions politiques du Conseil national (CIP-N), qui remontent à l’initiative parlementaire de la conseillère nationale Ada Marra et qui visent à faire bénéficier les personnes de la 3ème génération de la naturalisation sur dépôt d’une demande.
Vous trouverez, comme souhaité, notre réponse aux questions du questionnaire.

En espérant que vous tiendrez favorablement compte de notre avis, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée.


Martin Flügel
Denis Torche


Président
Secrétaire central
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